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Citation: « L’avenir d’une communauté se dessine dans les rêves et les aspirations de ses membres. C’est à travers nos actions 

quotidiennes que nous façonnons la société de demain. En ce début d’année 2026, rappelons-nous que nous avons tous un rôle à 

jouer dans cette grande aventure collective, et que l’espoir d’un avenir meilleur repose sur notre capacité à rêver ensemble et à  

travailler ensemble. »                                                                                                                       Inconnu 

CALENDRIER—SÉANCES ORDINAIRES—2026 

12 JANVIER 19 H  6 JUILLET 19 H 

2 FÉVRIER  19 H  10 AOÛT 19 H 

2 MARS  19 H  8 SEPTEMBRE 19 H 

7 AVRIL  19 H  5 OCOTBRE 19 H 

4 MAI 19 H  2 NOVEMBRE  19 H 

1 JUIN 19 H  7 DÉCEMBRE  19 H 



Année 16 no 12 
Chesterville en BREF Page  2 

MOT DU MAIRE 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
 

Le 17 décembre 2025, lors d’une séance extraordinaire, le conseil municipal a adopté le budget de           
fonctionnement de la municipalité pour l’année 2026. Cet exercice s’est déroulé dans un contexte exigeant, 
notamment en raison du dépôt du rôle triennal d’évaluation foncière 2025-2026-2027, qui a inévitablement 
entraîné une variation du compte de taxes en lien avec l’augmentation des valeurs foncières au cours de la 
dernière année. 
 
L’inflation persistante, la hausse des contributions demandées par nos partenaires et la pression croissante 
sur nos services municipaux ont également complexifié l’ensemble des postes de dépenses. Malgré cela, les 
orientations budgétaires du conseil demeuraient claires : limiter autant que possible l’augmentation du 
compte de taxes. 
 
Dans le cadre du budget 2026, nous avons apporté des ajustements à la tarification afin de rendre notre  
structure plus équitable et adaptée à la réalité des immeubles résidentiels. 
 
C’est donc avec fierté que le conseil vous présente le budget 2026, qui prévoit un taux de taxe foncière de 
0,64 $/100 $ d’évaluation, ce qui représente une augmentation de 0,015 $/100 $. 
 
La valeur moyenne d’une résidence familiale est passée de 223 207 $ en 2025 à 224 563 $ en 2026, ce qui 
entraînera une hausse de 42,15 $ de la taxe foncière pour l’année 2026, soit une augmentation de 2,34 %. 
Comme mentionné précédemment, certains tarifs de services seront ajustés afin de couvrir les dépenses de 
fonctionnement, notamment le tarif pour le service de l’eau potable ainsi que le coût du mètre cube d’eau  
consommé.  

Taxe d’eau 
 
Auparavant, la taxe d’eau était calculée selon un montant fixe par logement. Cette méthode créait un          
désavantage pour les immeubles comptant plusieurs logements dont l’installation comprenait qu’un seul 
compteur d’eau. Dorénavant, la tarification sera établie en fonction du nombre de compteurs d’eau.           
Concrètement, un immeuble de trois logements ou plus qui compte qu’un seul compteur d’eau sera facturé 
par compteur plutôt que par logement, ce qui reflète mieux l’utilisation réelle des services. Cette mesure rend 
la tarification plus équitable et facilite l’implantation de projets résidentiels qui contribuent à la densification. 
 
La consommation d’eau en mètre cube sera désormais répartie en trois paliers; 0m³-100 m³ à 1.00$, 101m³-
400m³ à 1.15$ et de 401m³ et plus à 1.25$. Comme plusieurs municipalités ont pu le constater l’été dernier, 
des épisodes de sécheresse ont entraîné des pénuries d’eau potable. Il est donc essentiel d’éviter le         
gaspillage afin de préserver cette ressource. Un règlement visant la création d’une réserve financière destinée 
au traitement et à la distribution de l’eau potable, ainsi qu’aux dépenses d’investissement, sera adopté lors 
d’une séance subséquente. 
 
Pour la période hivernale 2025-2026, la municipalité a conclu une entente avec le MTMD (anciennement 
MTQ) pour assurer le déneigement et le déglaçage d’une portion des routes 161, Pie-X et de l’Accueil. Bien 
qu’il s’agisse d’une année de transition, nous espérons dégager un surplus afin de contribuer aux coûts    
d’acquisition du camion Freightliner 2025. Deux nouveaux déneigeurs ont été engagé pour effectuer les      
travaux. 
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Malgré une augmentation des revenus de 9.91%, les dépenses augmentent de 9.20% selon le secteur des 
charges : 
 
• Sûreté du Québec (1.67%) 
• Quote-part MRC d’Arthabaska (13.99%) 
• Service Incendie (5.90%) 
• Collectes-traitement ordures, recyclage, mat. organiques (-25.39%)  
• Vidanges fosses septiques (17.22%) 
• Sécurité publique (3.95%) 
• Administration (3.42%) 
• Frais de financement (-5.31%) 
• Hygiène du milieu, eau potable (0.17%) 
• Remboursement du capital (12.41%) 
 
La diminution des frais reliés aux matières résiduelles s’explique par le fait que la collecte, le transport et le 
traitement des matières récupérables sont désormais pris en charge par Éco-Entreprise-Québec.  

Matières résiduelles 
La tarification des matières résiduelles évolue également. Elle ne sera plus calculée uniquement par loge-
ment, mais selon des paliers progressifs. Par exemple : 

• Un duplex sera facturé à 1,5 fois le taux de base 
• Un immeuble de 3 logements à 2 fois le taux 

Et ainsi de suite, jusqu’à un immeuble de 7 logements, qui sera facturé à 4 fois le taux de base 
 
En ce qui concerne le plan triennal d’immobilisations, les investissements prévus pour 2026 s’élèvent à  
2 867 844 $. Ils concernent principalement la poursuite de la rénovation du centre multifonctionnel, dont l’oc-
cupation est prévue pour juin 2027. Le retard d’un an est attribuable à la mise sur pause, par le MAMH, de la 
subvention du programme PRACIM. La subvention couvrira au minimum 75 % des coûts, et pourrait même 
être plus élevée.  
 
S’ajoutent également : 
 
• l’achat d’un deuxième camion 10 roues Freighliner 2026 (payé à même le surplus accumulé)  
• de ses équipements de déneigement (règlement d’emprunt 263 N.S.) 
• l’acquisition d’habits de combat et d’appareils respiratoires pour les pompiers 
• la rénovation de l’abri à abrasifs 
• la poursuite des travaux de voirie. 
 
Le budget que nous présentons a été élaboré avec soin, en tenant compte des contraintes économiques et 
des besoins de la population. Dans un contexte souvent difficile, où les ressources sont limitées, nous avons 
dû faire preuve de rigueur pour garantir un équilibre entre les revenus et dépenses, tout en préservant la qua-
lité des services publics que nous offrons à nos concitoyens. 
 
L’élaboration d’un budget municipal constitue un effort collectif. Je désire remercier tous les membres du con-
seil et la directrice-générale qui ont contribué à sa préparation.  
 
En terminant, je profite de l’occasion en mon nom personnel et aux noms de tous les membres du conseil, 
une bonne et heureuse année 2026. Que la santé, la sérénité et la bienveillance vous accompagnent tout au 
long de l’année. 
 
« Ensemble, nous bâtissons une communauté dynamique et équilibrée, où chaque décision contribue à la 
qualité de vie de tous.  Ces décisions s’inscrivent dans notre vision d’un développement urbain intelligent, où 
chaque projet contribue à la vitalité et à la qualité de vie de notre municipalité. » 
 
 
Vincent Desrochers, 
Maire de Chesterville 
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Chronique urbanisme  
ÉCONOMIE D’EAU POTABLE  

Chronique urbanisme  

JANVIER 2026 

Même s’il y a une perception d’abondance et de gratuité de l’eau chez les Québécoises et Québécois, la réalité 

est tout autre et la gestion de l’eau potable est complexe. Produire l’eau potable et entretenir les installations 

engendre des coûts importants pour les municipalités, et donc pour la population également. 

Le volume d’eau consommé par personne par jour dans le secteur résidentiel est plus important au Québec 

qu’en Ontario (184 litres/personne/jour) et que dans l’ensemble du Canada (220 litres/personne/jour). En effet, 

au Québec, la moyenne de consommation d’eau potable atteint 245 litres par personne par jour. 

Au total, selon les dernières données disponibles, le coût unitaire des services d’eau équivaut à 4,69 $/m3. Cela 

signifie que le traitement de l’eau coûte en moyenne 799 $ par personne, chaque année au Québec (voir le 

Rapport annuel de l’usage de l’eau potable au Québec sur le site du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation.https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/infrastructures/strategie_quebecoise_eau_potable/

RAP_usage_eau_potable_2023.pdf ). 

C’est donc en économisant collectivement l’eau potable chaque jour, par exemple en posant des gestes respon-

sables, qu’il est possible de limiter, voire d’éviter des dépenses visant à accroître la capacité des infrastructures, 

ou encore certains coûts liés au maintien des actifs d’eau. 

Par ailleurs, en économisant l’eau chaude, les citoyennes et citoyens consomment moins d’énergie et peuvent 

diminuer leur facture d’électricité. 

La répartition de l’utilisation de l’eau potable du secteur résidentiel au Québec se définit par 30% d’utilisation 

extérieure (piscines, laver les autos, etc.) et 70% d’utilisation intérieure (toilettes, douches, etc.).  

La répartition moyenne de la consommation résidentielle intérieure est répartie de la façon suivante :  

Toilettes : 24 % 

Douche : 20% 

Robinet : 20% 

Machine à laver : 16 %  

Fuites : 13 % 

Autres : 3 % 

Bain : 3% 

Lave-vaisselle : 2% 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/infrastructures/strategie_quebecoise_eau_potable/RAP_usage_eau_potable_2023.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/infrastructures/strategie_quebecoise_eau_potable/RAP_usage_eau_potable_2023.pdf
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Autrement dit, le quart de notre consommation intérieure de notre eau potable est utilisée pour tirer la chasse 

d’eau de nos toilettes. Les québécois consomment également une grande partie de leur eau pour prendre des 

douches au lieu de prendre des bains (ce qui est une bonne chose car le bain consomme plus d’eau qu’une 

simple douche) et pour le lavage. Par contre, dans son ensemble, il y a tout de même 13% d’eau consommée 

qui serait apparemment liée aux fuites…donc au gaspillage de la ressource et de ce que l’on paie pour la     

consommer… 

Au-delà des trucs et astuces que l’on connaît depuis longtemps, comme de faire attention pour fermer le      

robinet lorsqu’on se brosse les dents ou au débit qu’on laisse couler en rinçant la vaisselle, le Gouvernement 

du Québec donne des Trucs et astuces pour économiser l’eau potable à la maison https://www.quebec.ca/

agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison                  

En voici un résumé :  

Trucs pour économiser de l’eau (intérieur des résidences) 

L’usage des toilettes est la plus grande source de consommation d’eau de votre résidence, mais représente éga-

lement un excellent potentiel d’économie d’eau. 

Remplacez votre toilette standard par une toilette certifiée WaterSense ou à faible débit. Une famille de 

quatre personnes peut économiser plus de 60 000 litres par année en faisant ce choix. 

Réparer une toilette qui fuit empêchera de gaspiller de gros volumes d’eau. Une toilette qui fuit consomme jus-

qu’à 550 litres d’eau potable par jour, ce qui peut doubler votre consommation d’eau quotidienne. 

Installez des aérateurs de robinets pour réduire de moitié votre consommation dans la salle de bain et du quart 

votre consommation dans la cuisine. 

Si vos robinets fuient, réparez-les et évitez le gaspillage. Un robinet qui fuit à 60 gouttes par minute consomme 

plus de 700 litres d’eau par mois. Cela équivaut à environ 9 douches de 5 minutes. 

Hydro-Québec rappelle que l’organisme WaterSense est un organisme indépendant agréé qui reconnaît les  

appareils à faible consommation d'eau dont le rendement et la qualité ne sont pas compromis. Leurs produits 

(toilettes, pommes de douche, aérateurs, etc.)  vous permettent donc d’économiser de l’eau potable, tout en res-

pectant des critères stricts de performance (voir https://www.hydroquebec.com/residentiel/mieux-consommer/

watersense.html ). 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison
https://www.hydroquebec.com/residentiel/mieux-consommer/watersense.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/mieux-consommer/watersense.html
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Trucs pour économiser de l’eau (extérieur des résidences) 

Si vous avez un potager, des plates-bandes à arroser ou du mobilier de jardin à 

laver régulièrement, l’utilisation d’un baril récupérateur d’eau de pluie est sans 

doute l’un des moyens les plus faciles pour économiser de l’eau potable. En 

effet, pour une résidence de 30m2, l’utilisation d’un baril représente une      

économie d’environ 10 000 litres d’eau chaque été !   

Également, il est important de souligner que Le programme Éconologis offre de l’aide aux ménages à 

revenu modeste pour améliorer le confort et l’efficacité énergétique de leur domicile pendant l’hiver.  

Vous pouvez être propriétaire ou locataire et le total des revenus admissibles de tous les occupants de votre 

domicile ne doit pas dépasser les seuils de revenus admissibles (voir tableau ci-dessous).  

 
 

Vérifier vos conditions d’admissibilité https://www.quebec.ca/habitation-territoire/chauffage-

consommation-energie/aide-financiere-renovation-ecoenergetique/services-gratuits-econologis 

 

Les services offerts par le programme Éconologis vont améliorer le confort de votre logement pendant l’hi-

ver et vous aider à rester au chaud. 

Ils vous permettront de mieux gérer votre consommation d’énergie et de diminuer votre empreinte sur    

l’environnement. 

 

Le conseiller ou la conseillère Éconologis effectuera une évaluation de votre habitation avec vous.  

Cette personne vous donnera des conseils pratiques pour économiser l’énergie utilisée pour : 

 

• le chauffage; 

• l’eau chaude; 

• les appareils ménagers; 

• l’éclairage, etc. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fhabitation-territoire%2Fchauffage-consommation-energie%2Faide-financiere-renovation-ecoenergetique%2Fservices-gratuits-econologis&data=05%7C02%7Cloisirs%40chesterville.net%7C257
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fhabitation-territoire%2Fchauffage-consommation-energie%2Faide-financiere-renovation-ecoenergetique%2Fservices-gratuits-econologis&data=05%7C02%7Cloisirs%40chesterville.net%7C257
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fagriculture-environnement-et-ressources-naturelles%2Fenergie%2Fconsommation-individuelle%2Fconseiller-conseillere-efficacite-energetique&data=05%7C02%7Cloisirs%40chesterville.ne
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*Vous avez la possibilité d’effectuer vous-même le ménage, ce qui vous évitera les 

frais de ménage. * 

Evelyne Cantin, 

Inspectrice en bâtiments et en environnement 

LOCATION CHESTERVILLE 

Selon les besoins identifiés, le conseiller ou la conseillère effectuera gratuitement de légers travaux tels que : 

le calfeutrage des fenêtres; 

 

• l’installation de coupe-froid au bas des portes; 

• l’isolation des prises électriques situées sur les murs donnant sur l’extérieur; 

• l’installation d’une pomme de douche à débit réduit; 

      l’ajout d’un aérateur aux robinets. 

Pour vous inscrire à Éconologis 
 
Inscription en ligne au programme Éconologis  https://expertbatiment.ca/efficacite/econo-logis/inscription/  
Ou par téléphone : 1 844 303-7333 

Pour en apprendre davantage sur la consommation d’eau potable et ses impacts engendrés sur l’économie et 

l’environnement, consultez https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-

potable/economiser/faits-saillants . 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec nous au (819) 382-2059 poste 102 ou par courriel à 

permis@chesterville.net. 

  
Résident 

Dépôt de clé Gratuit 

Fermeture après 23h 40,00 $ de plus 

Ménage 100,00 $ 

Location de salle 70,00 $ 

Réservation de 3 à 9 jours 
avant l’évènement (sauf funé-

railles et force majeure) 

IMPOSSIBLE (sauf funérailles ou 
force majeure) 

Réservation de 2 jours avant 
l’évènement (sauf funérailles et 

force majeure) 

IMPOSSIBLE (sauf funérailles ou 
force majeure) 

**  Boisson  alcoolisée autorisée sur les lieux 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

  
Comité 

  

Ouverture et fermeture de 
local 

Fait par le comité 

Ménage Fait par le comité 

Location du local Gratuit 

Inscription%20en%20ligne%20au%20programme%20Éconologis%20%20https:/expertbatiment.ca/efficacite/econo-logis/inscription/%20%0d
tel:+1-844-303-7333
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/faits-saillants
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/faits-saillants
mailto:permis@chesterville.net
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Activité de ski de fond offerte                                     
à tous les citoyens de Chesterville. 

 
Plusieurs grandeurs d’équipement seront disponibles. 

Alex Boivin, le moniteur, vous attendra au local à   
patins de la patinoire de Chesterville. Il vous donnera 
un cours d’initiation et vous pourrez ensuite vous    
pratiquer sur le terrain de baseball. 

GRATUIT 

 470 Rue de l'Accueil, Chesterville, QC G0P 1J0  

 

Petits et grands, venez profiter de quelques heures 
de plaisir au plein air !  

NOUVEAU 
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Services  

Mission

 

Agir et intervenir afin de promouvoir la santé globale et prévenir les dépendances chez les 10 à 30 ans tout 
en accompagnant et en soutenant leurs parents et les personnes de leur entourage, et ce, en Mauricie et 
Centre-du-Québec.  Site web: https://actiontox.com/a-propos-de-nous/mission-vision-valeurs/#menu 
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Félicitations aux gagnants de Chesterville! 
 

1er prix : 100 $ : 4501, route 161  
2e prix : 75 $ : 229 chemin Craig Sud  
 3e prix : 50 $ : 615 rue de l’Accueil  
4e prix: 25$ : 430 rue de l’Accueil 

 
Un chèque vous sera envoyé par la poste!  

 

La gestion des matières résiduelles     

ne prend pas de pause!  

 

Même en période festive, trier, c’est leur donner 

un avenir. Ce n’est pas nous qui le disons : c’est 

Papi Cadeau!  

 

Pour consulter vos calendriers de collectes,       

téléchargez  l’application Gestrio ou visitez le site : 

 

https://mrcarthabaska.ca/collectes/  

(onglet Calendrier) 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fmrcarthabaska.ca%2Fcollectes%2F&data=05%7C02%7Cloisirs%40chesterville.net%7Cb1a3a23e79d840547ce908de3e54da9f%7C5adcb1445b6a4bbfa7478c0e83f8d69b%7C0%7C0%7C639016731330973293%7CUnknown%7CTWFpbGZs
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Vous voulez un espace publicitaire pour votre entreprise? 
 
Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou rédiger un texte en 
traitement de texte (Word) ou un document image (JPEG) et 
envoyer le par courriel à info@chesterville.net ou le déposer à la 

municipalité. (Avant le 25 de chaque mois) 
Tous les documents doivent être signés par l’auteur. 
 
Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à caractère 
haineux, diffamatoire, critique ou narcissique. 
 

  1 parution 5 paru-
tions 

11 paru-
tions 

Carte 
d’affaires 

10 $ 40 $ 55 $ 

¼ de 
page 

20 $ 80 $ 110 $ 

½ page 40 $ 160 $ 220 $ 

1 page 80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière 
page 

100 $ 400 $ 555 $ Prix pour espace publicitaire!!  

 
De plus, quelques livres sont à donner directement à la bibliothèque.  

Ouverture tous les 
 

Mardis: 18 h à 20 h 
Samedis: 9 h30 à 11 h30 

Bibliothèque municipale 
474, rue de l’Accueil 

 Chesterville 

LOCATION DE SALLE 

Salle ayant une capacité de 75 personnes 
Espace cuisine, grand réfrigérateur, cuisinière,  
Four micro-ondes, comptoir de service 
Podium idéal pour réunion 
Projecteur (canon), toile, lutrin 
Entrée pour personnes à mobilité réduite 
Grand stationnement 

Contactez Gisèle Bergeron  

au 819 552-2176 

  R£SIDENT DE  
CHESTERVILLE 

POPULATION 
EXT£RIEURE 

1 heure   40.00$   60.00$ 

Avant-midi ou apr¯s-midi 100.00$ 150.00$ 

Apr¯s-midi et soir®e 175.00$ 225.00$ 

1 journ®e 200.00$ 250.00$ 

Soir®e 125.00$ 175.00$ 

PATINOIRE MUNICIPALE 
 

Durant la période hivernale,  
la municipalité de Chesterville offre gratuitement le 

prêt de patins à la patinoire.   
MERCI aux bénévoles! 

Des raquettes de randonnée pour les adultes et 
pour les enfants sont  disponibles gratuitement 

à la Coopérative de Chesterville.  
 

N’hésitez pas à les emprunter! 
Raquettes enfants (4 paires) 

Raquettes ados/femmes (3 paires) 
Raquettes hommes (2 paires) 
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
 

 
   01 02 03 

04 05 
 

06 07 
 

08 09 10 

11 12 13 14 15 16 17 
 

18 19 
 

20 21 22 23 24 
 

25 26 
 

27 28 29 30 
 

31 
 
 
 

JANVIER 2026 

 

DEA - Défibrillateur 
 

Les citoyens ont à leur disposition un défibrillateur,  
disponible au dépanneur et à la patinoire de Chesterville 

 

Calendrier de collectes 2025 
Disponible au bureau municipal 

Séance du conseil 
19h00 



Votre conseil  

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

Lundi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi:   9 h à 12 h  
Jeudi:        9 h à 12 h  

   Adresse    
486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

Téléphone : 819 382-2059 

Courrier : www.chesterville.net 

 

Maire :           M. Vincent Desrochers 
Conseillers:         M. Martin Germain 
                                 M. Etienne Côté 

M. Steve Gauthier 
Mme. Geneviève Thiffeault 

M. Guillaume Vachon-Gagnon 
M. Sébastien St-Pierre 

Heures d’ouverture   

Directrice générale et greffière-trésorière: 
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net 
 
Inspectrice en bâtiment et en environnement: 
Mme Evelyne Cantin, permis@chesterville.net 
 
Directeur administratif du service de prévention des      
incendies: 
M. Yannick Grenier, pompier@chesterville.net 
 
Directrice générale adjointe: 
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net 
 
 
 

Coordonnatrice des loisirs: 
Mme Josyane Comtois, loisirs@chesterville.net 
 

Journaliers à la voirie et au déneigement: 
M. Michaël Landry  
M. Mario Landry  
Mme Jessica Hamel 
M. Marc Descormiers 
M. Médérik Desharnais 
M. Dave Picard 
 

Bibliothèque:  
Mme Chantal Lafontaine  
Mme Francine Moreau 
 

Horticultrice: 
Mme Marie-Pier Ramsay 
 

 

URGENCE VOIRIE: 819 460-0441 
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